
Bibliothèque nationale de France

Département  du dépôt  légal
Réf  :  DLP/ISSN/09 /  1673 L
af fa i re suiv ie par  :  Dominique Brégi roux
té l  :0  1-53-79-58-60
mél  :  dominique.bregi roux@bnf . f  r

Département de I ' information bibl iographique et
numérique
Centre ISSN France
quai François Mauriac -75706 Paris cedex 13
téléphone 01 5379 59 30 - télécopie 01 53 79 B5 86
mél : issn.france@bnf.fr

n " S i r e t : 1 8 0 0 4 6 2 5 2 0 0 1 / / - c o d e A P E 9 l 0 1 Z - n ' d i d e n t i f i c a t i o n ï V A : F R 8 8 1 8 0 0 4 6 2 5 2

Association culturelle arrnénienne de Marne-la-

Vallée

I av. Ilouette

93160 Noisv-le-Grand

'  Par is .  le  15  mai  2009

Objet : attribution d'un ISSN (Internationat Standard Serial Number)

Madame, Monsieur,

La Bibliothèque nationale de France vient d'attribuer à votre publication I 'ISSN et le titre d'enregistrement qui
sulvent :

Titre : Bulletin de I'ACAM

ISSN:  2101 -9118

L'ISSN (Intemational Standard Serial Number) est un numéro international normalisé qui permet d'idenuher
les titres de publications en série quels qu'en soient le support physique et la fréquence de parutron. Journaux,
magazines, bulletins, re\, 'ues) annuaires, rapports d'activité, publications à feuil lets mobiles etc. constinrent les
principaux types de publications en série.

Attribué sous la responsabil ité du Centre ISSN France, I ' ISSN est pérenne tant que le titre demeure
identique. I l est renouvelé en cas de changement conséquent du titre.

Lorsqu'un titre est décliné en plusieurs éditions (par zones géographiques) par langues, par types de publics,
ou sur des supports physiques différents tels que papier, cédérom, sur Internet), chacune des éditions reçoit un
ISSN distinct. Un supplément ou hors-série reçoit aussi un ISSN distinct dès lors qu'i l  a sa propre séquence
de numérotation. L'ISSN est compatible avec I 'ISBN qui peut identif ier pour sa part le volume de base d'une
publication à reliure mobile ou bien chacune des éditions d'un annuaire, compte rendu ou rapport annuel.

L'ISSN est une mention légale obligatoire (arrêté ministériel du l2 yanvier 1995). I l vous appartient donc de le
faire apparaître sur votre publication, à partir du procharn numéro. L'ISSN doit f igurer l isiblement sur chaque
exemplaire, de préfêrence dans le coin supérieur droit de la couverture ou dans I 'ours, sous la forme de deux
segments de quatre chiffres, séparés par un tiret et précédés du sigle ISSN.
Exernple : ISSN 0753-3454

Le dernier caractère, qui peut être un X, est un caractère de contrôle.

L'ISSN n'a pas de l ien avec le numéro d'inscription à la CPPAP pour lequel i l  convient de consulter le site web
de la Commission (wr.vw.cppap.fr). L'ISSN peut être intégré au code à barres. Vous trouverez des
informations complémentaires sur I ' ISSN sur le srte web de la BnF (www.bnf.fr) à la rubrique
r, Professionnels 'r.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, I 'expression de notre considération distinguée.

Phil ippe Cantié
Chef du Centre ISSN France


